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18.—Lois sur le travail des enfants, en 

Disposi
t ions 

régissant-

L'âge mi
n imum 
pour tra-
v a i l l e r 
dans les 
manufac
tures, a te 
l iers e t 
bureaux. 

L'âge mi-
n i m u m 
pour t ra 
vailler 
dans les 
mines . 

Ile du 
Prince-

Edoua rd . 
Nouvelle-Ecosse. 

Dans les manufac
tures, 14 ans. Ch: 
que patron occu
pant des enfants de 
moins de 16 ans doit 
exiger leur acte de 
naissance. D e juil
let à octobre inclu
sivement, les en
fants de moins j l e 
14 ans peuvent ê t re 
employés à la cueil
let te ou à la prépa
ration des fruits à 
S e t t r e en conserve, 

ans les brasse
ries, l'âge minimum 
est de 16 ans. 

Dans les charbon
nages, 16 ans pour 
les garçons; dans 
les mines métalli
fères, t ravai l sou
terrain ou à la sur
face, 12 ans. Les 
garçons de 12 à 16 
ans doivent avoir 
terminé d'une ma
nière satisfaisante 
le degré VI I avant 
de pouvoir travail
ler dans les mines 
métallifères. Avant 
l 'âge de 18 ans ils 
ne peuvent être 
chargés de diriger 
le fonctionnement 
d'un ascenseur oi 
d'une benne desti 
née à la montée et' 

Nouve au-B runs-
wick. 

Dans le commerce, 
les ateliers et les 
manufacturres, 13 
ans. Avant l'âge 
de 14 ans, il est in
te rd i t d'employer 
un enfant à la con
duite d'un ascen
seur. Il est formel 
lement i n t e r d i t 
d ' employer des gar
çons ou des filles de 
moins de 16 ans 
dans les brasseries 
ou magasins, bars, 
tavernes ou autres 
lieux ou l'on fabr; 
q u e , embouteille 
ou vend des bois
sons spiri tueuses 

Québec. 

Dans les établisse
ments i n d u s t r i e l s 
ordinaires, 14 ans: 
dans les industries 
considérées comme 
dangereuses et mal
saines, l'âge mini
mum est de 16 ans 
"pour les garçons et 
18 ans pour les filles. 
Interdiction d'em

ployer des enfants 
de moins de 16 ans, 
ne sachant pas lire 
et ( écrire couram
ment . Nul ne peut 
être garçon de bar 
avant l'âge de 18 
ans. 

[Suite à la page 708.] 

Dans les travaux 
souterrains d'une 
mine ou d'une car
rière, 15 ans pour 
les garçons; les 
femmes et les filles 
sont absolument ex
clues des travaux 
des mines. Les as
censeurs ou bennes 
destinés à la mon
tée et à la descente 
des ouvriers ne peu
vent ê t re confiés à 
des ouvriers âgés 
de moins de 20 ans, 
toute machine à 
perforer, à soulever 
ou à déplacer les 
fardeaux, ne peut 
être confiée à une 
personne âgée de 

Ontario. 

Dans les manufac
tures, 14 ans, mais 
si le t ravail est con
sidéré comme dan
gereux ou malsain, le 
minimum est de 16 
ans pour les garçons 
et 18 ans pour les 
filles. Dans les ma
gasins et boutiques 
12 ans; mais nul 
enfant de moins de 
14 ans ne peut y être 
employé durant les 
heures sco 1 a i r e s 
sans un certificat 
des autorités sco
laires. Interdiction 
avant l'âge de 16 
ans de conduire une 
automobile. Entre 
16 et 18 ans nécessité 
d'obtenir un per
mis spécial pour con
duire une automo
bile sur la voie pu-
b l i q ue . A v a n t 
l'âge de 18 ans nul 
ne peut conduire un 
ascenseur. 

Dans les mines ou 
autour des mines, 
16 ans pour les gar
çons, mais 18 ans 
pour travail au fond. 
Les femmes et les 
filles sont exclues 
de tous travaux 
dans les mines, si 
ce n'est dans les 
bureaux. Avant 
l'âge de 18 ans, nul 
ne peut être chargé 
de la conduite d'un 
m o n t e - c h a r g e ; 
quant aux ascen
seurs ou bennes ser
vant à la montée et 
la descente des mi
neurs, le minimum 
d'âge est de vingt 
ans, avec au moins 


